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Notice méthodologique 
pour le renseignement  

du document CERFA « compte-rendu 
financier » 

 
Appel à projets 2024 
Contrat de ville CAPI 

 
 

 

Pour les projets déjà financés en 2023 

• Déposer impérativement ce document CERFA sur la plateforme DAUPHIN 

dans « autres pièces » 

• Selon votre situation : 

1- Le bilan envoyé sera un bilan final pour les projets terminés au moment du dépôt 

de la fiche projet pour 2024 

2- Le bilan sera, dans un premier temps, intermédiaire pour les projets non achevés 

au moment du dépôt de la fiche projet, le bilan final étant à envoyer ensuite à la 

CAPI au 31 mars 2024 au plus tard.  

L’envoi d’un bilan, même intermédiaire, est obligatoire pour procéder à l’examen 

des projets. 

Le renseignement exhaustif des documents cerfa entre en compte dans l’examen 

des projets et l’attribution des subventions. 

NB : Seules les rubriques du cerfa faisant l’objet de consignes particulières seront évoquées 

ci-dessous. Néanmoins, l’ensemble des rubriques est à renseigner par le porteur de projet. 

Pour toute question quant au renseignement des documents CERFA, vous 

pouvez contacter : 

Gestion administrative : Brigitte CESAR, bcesar@capi38.fr ou prog-contrat-ville@capi38.fr   

04 74 27 28 00 

mailto:bcesar@capi38.fr
mailto:prog-contrat-ville@capi38.fr
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➢ Décrire la mise en œuvre de l’action en distinguant ses différentes phases. 

 

 

➢ Rappeler les effectifs prévus dans la fiche projet et indiquer les effectifs réellement touchés 
par l’action. 

 
o Nombre total visé et nombre total atteint, en indiquant la part du public issu 

des QPV et des QVA 
o Tranches d’âge touchées par l’action : 

0/5 ans ; 6/15 ans ; 16/17 ans ; 18/25 ans ; 26/64 ans ; 65 ans et plus 
Ou : toutes tranches d’âge 

o Préciser si le public touché est un public féminin ou masculin (avec un 
pourcentage) ou mixte 

o Préciser, lorsque l’action visait un public spécifique (RSA, handicap, ...), si l’action a 
touché ce public et dans quelles proportions (pourcentage) 
 

➢ Pour chaque quartier ciblé, indiquer les effectifs visés et atteints. 
 
Pour rappel : 

➢ Quartiers prioritaires : Saint-Bonnet, Les Roches, Champ-Fleuri, Champaret, Saint-Hubert 
➢ Quartiers en veille active : Pierre Louve, les Fougères, Servenoble, les Moines 
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➢ Rappeler les dates et lieux de réalisation prévus initialement pour l’action : 
o Lieux 
o Date de début et date de fin prévus 
o Durée prévue (nombre de mois/jours) périodicité envisagée (mensuelle, 

hebdomadaire, …). 
o Nombre d’heures totales envisagées 

➢ Indiquer s’il y a eu conformité dans la mise en œuvre. Expliquer les différences entre 
prévisionnel et réalisé. 

➢ Indiquer les moyens humains et techniques effectivement mobilisés : 
Moyens humains : préciser les intervenants mobilisés dans l’action, leur statut 
(salarié/bénévole/prestataire extérieur), leur qualification, la durée hebdomadaire affectée 
au projet ;  
Moyens techniques mobilisés : salle(s), matériel, … 
Préciser et expliquer les écarts par rapport aux moyens préalablement envisagés. 
 

 

 

➢ Préciser la démarche employée pour mesurer l’atteinte des objectifs. 
 

➢ Rappeler les objectifs, résultats attendus et indicateurs posés dans la fiche projet et indiquer 
les résultats obtenus. 

o Exemple :  
▪ Objectif 1 : Lever les freins en matière de mobilité dans l’accès à l’emploi 
▪ Résultats attendus : Réussite des bénéficiaires à l’examen du permis de 

conduire  
▪ Indicateur de réussite : part de personnes ayant réussi l’examen du permis 

de conduire (plus de 75%) 
▪ Résultats : 70% de réussite 
▪ Objectif 2 : … 

➢ Indiquer comment sont expliqués les écarts entre objectifs et résultats. 
➢ Donner les points forts de l’action et ses points faibles ou les difficultés rencontrés. 

 

 

 

 

… (pas de consignes particulières pour la suite des rubriques à renseigner) 

 


